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CONTRAT DE TRAVAUX MODIFICATIFS 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
SCCV Annemasse Ligué 
4, rue des artisans 
74100 Vétraz-Monthoux 

 
ci-après, le Maître d’ouvrage  
 

 
Et  
 
Monsieur / Madame 
………………………………… 
……………………………….. 
 

ci-après, l’Acquéreur 
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PREAMBULE 
 
L’acquéreur a conclu un contrat de réservation le …….,……… portant sur le lot 24 dans la résidence 
« ALLURE » située à Annemasse. 
 
Par courriel du ………………………, l’acquéreur a sollicité des travaux modificatifs, objets du présent 
contrat, du plan de vente du logement annexé au contrat de réservation, joint également au présent 
contrat. 
 
En conséquence, est annexé également au présent contrat le plan du logement modifié pour tenir 
compte des demandes de l’Acquéreur.  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT – TRAVAUX MODIFICATIFS 
 
1.1- Descriptif des prestations à réaliser (logement n°24) 
 
WC : 
-Déplacement du bloc WC vers la droite 
 
 
1.2- Incidence sur le délai/date indiqué(e) dans le contrat de réservation 
 
Sans objet  
 
 
1.3- Délai de réponse  
 
L’acquéreur devra adresser au maître d’ouvrage, par mail ou par courrier, le présent contrat signé, au 
plus tard le ……………………….. 
 
 
ARTICLE 2 – TRAVAUX DE REVERSIBILITE 
 
2.1- Définition  
 
Les « travaux de réversibilité » sont les travaux à réaliser pour rendre le logement accessible aux 
personnes handicapées, selon les règles décrites aux articles 11 à 15 de l’arrêté du 24 décembre 20151,  
et à l’article 16 de ce règlement, à savoir : 

 
1 Arrêté du 24 décembre 20151 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation 
collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction. 
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"les travaux modificatifs de l'acquéreur respectent les conditions suivantes : 
- être sans incidence sur les éléments de structure 
- ne pas nécessiter une intervention sur les chutes d'eau, sur les alimentations en fluides et sur les 
réseaux aérauliques situés à l'intérieur des gaines techniques appartenant aux parties communes du 
bâtiment  
- ne pas intégrer de modifications sur les canalisations d'alimentation en eau, d'évacuation d'eau et 
d'alimentation de gaz nécessitant une intervention sur les éléments de structure 
- ne pas porter sur les entrées d'air 
- ne pas conduire au déplacement du tableau électrique du logement" 
 
2.2- Description  
 
WC : 
Déplacement du bloc WC vers la gauche 
 
Intervention sur la plâtrerie : 
-Dépose et repose du coffrage du bâti-support 
 
Intervention sur la plomberie : 
-Déplacement du bloc WC 
 
Intervention sur la faïence et le carrelage : 
-Fourniture et pose de faïence sur le coffrage du bâti-support 
-Reprise du carrelage au droit du coffrage du bâti-support  
 
 
ARTICLE 3 – ANNEXES 
 
Sont annexés au présent contrat :  

- le plan du logement annexé au contrat de réservation  
- le plan du logement modifié. 

 
 

ARTICLE 4 – VALIDITE DU CONTRAT  
 
Le présent contrat ne prendra effet qu’à compter de sa réception par le maître d’ouvrage.  
Sa validité est conditionnée à la signature par l’acquéreur du présent contrat et des plans annexés, qui 
seront adressés au maître d’ouvrage, par mail ou par courrier. 

 
 
Le……………………… 
Vétraz-Monthoux 
 
Signature de l’Acquéreur 



Luc SANZ
Plan NON PMR (WC)

Luc SANZ
NON PMR
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